
HONORAIRES*CCIRCÉ IMMO

Charge

à la charge du
cessionnaire

à la charge du
cessionnaire

à la charge du
cessionnaire

à la charge du
vendeur

Cession de fonds de commerce

Cession de droit au bail

10 % HT du
prix de vente

8 % HT du
prix de vente

Droit d’entrée

Jusqu’à 100.000 € Au delà de 100.000 €

10 % HT du
prix de vente

8 % HT du
prix de vente

Immobilier résidentiel
7 % HT du

prix de vente
5 % HT du

prix de vente

10 % HT du
prix de vente

8 % HT du
prix de vente

Murs commerciaux
10 % HT du

prix de vente
8 % HT du

prix de vente
à la charge du
cessionnaire
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Transactions immobilières sur immeubles et fonds de commerce - Assureur Generali Iard  2 rue Pillet-Will 75009 Paris- non détention de fonds

*Les tarifs mentionnés dans le barème sont des montants maximums


